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Plan d’affectation  
Nord-est



Cadre de la 
planification
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Quelques mots sur les outils de planification

Plan directeur communal (PDCom)

Plans d’affectation (PA)

Le PDCom est un document 
stratégique qui guide les actions 
de la Municipalité durant les 
15 prochaines années.

DIA
GNOSTIC

PROJET

PA Nord-
Ouest

PA Nord-
Est

PA Vieille-
ville

PA Entrée 
de ville O.

PA Entrée 
de ville E.

Règlement 
Police constr.

PA Sud
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Un Plan d’Affectation (PA) c’est quoi ? 

Les PA (et leurs règlements) définissent ce qu’un 
propriétaire peut faire sur sa parcelle, c’est-à-dire sur le 
domaine privé.
Quelle surface, quel volume, quel programme, quels aménagements 
extérieurs, combien de places de parc,…

Il engage les autorités publiques (la Ville et le Canton) et 
les propriétaires privés (porteurs de projets).

Plans d’affectation (PA)
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Le PA définit des dispositions sur le « domaine privé »

2 / 3 du territoire 
communal est soumis 
à l’application des 
plans d’affectation

Tout ce qui est 
en vert est du 
« domaine privé »
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Cadre de la planification

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA procédures de légalisation
2024 -2025 2025 -2027
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Cadre de la planification

PA Nord-
Est

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA

régime transitoire

procédures de légalisation

Zones réservées + 
 PGA en vigueur

2024 -2025 2025 -2027
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Cadre de la planification

PA Nord-
Est

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA

régime transitoire

procédures de légalisation

i
i i

2024 -2025 2025 -2027

23 Avril 
Information 
publique 

p

Zones réservées + 
 PGA en vigueur

9urbaplan - Information publique du 23 avril 2024



Cadre de la planification

PA Nord-
Est

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA

régime transitoire

procédures de légalisation

i

2024 -2025

4 Mai 
Atelier 
participatif

p

2025 -2027

i
i

Zones réservées + 
 PGA en vigueur
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Cadre de la planification

PA Nord-
Est

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA

régime transitoire

procédures de légalisation

i

2024 -2025

11 Juin 
Atelier 
propriétaires

p

2025 -2027

i
i

Zones réservées + 
 PGA en vigueur
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Cadre de la planification

PA Nord-
Est

PA Nord-
Est

Plan directeur 
communal (PDCom)

enquête publique
adoption par le conseil communal
approbation par le canton

Adopté par le Conseil 
communal le 1er février 
2024

conception du PA

régime transitoire

procédures de légalisation

i

2024 -2025

à définir 
Ateliers et Infos 
publiques 

p

2025 -2027

i
i

Zones réservées + 
 PGA en vigueur
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Mardi 11 juin :
Atelier à destination des propriétaires centré sur la 
transformation des constructions à partir de l’existant 
(surélévations, extensions, transformations…)

Samedi 4 mai : 
Atelier participatif tout public avec balade et diagnostic
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Contexte et  
enjeux de la révision

14urbaplan - Information publique du 23 avril 2024



Périmètres des PA à venir
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Des outils obsolètes…

 

Un règlement qui a 
plus de 70 ans !
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Contexte : une orientation forte en faveur de la 
densification vers l’intérieur

Source : https://www.rts.ch/info/suisse/4695168-la-revision-de-la-loi-sur-lamenagement-du-territoire-est-
largement-acceptee.html
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Les cantons sont chargés de mettre en œuvre la LAT 
révisée à travers leur Plan Directeur Cantonal.

• Dimensionnement de la zone à bâtir selon scénario 
démographique.

• Les agglomérations définissent la stratégie de 
répartition des potentiels de développement sur le 
territoire. 

• Chaque commune doit jouer un rôle pour accueillir 
cette croissance d’habitants et emplois.
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Un contexte d’urgence climatique

Source : https://www.meteosuisse.admin.ch/climat/changement-climatique/scenarios-climatiques, 2018

La Suisse a ratifié l’Accord de Paris le 6 octobre 2017 (réduire 
émissions GES de moitié d’ici à 2030 et réduire à zéro net d’ici à 2050)

Urgence climatique décrétée par la Municipalité en 2021
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Plan d’action 
« Biodiversité » 
(cantonal)

Une prise de conscience du rôle des espaces urbains 
pour le maintien de la biodiversité
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Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, D. Biodiversité et risques environnementaux, décembre 2023

Rôle des arbres, de la végétation
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Rôle de la pleine terre

Source : https://www.adaptation-changement-climatique.gouv.fr/
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Le PA, un outil fondamental de transformation urbaine

2 / 3 du territoire 
communal est soumis 
à l’application des 
plans d’affectation

Potentiel de 
contribution 
important 
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Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager
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Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager

Patrimoine 
naturel et paysager
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, D. Biodiversité et risques environnementaux, décembre 2023

Patrimoine 
naturel et paysager
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, D. Biodiversité et risques environnementaux, décembre 2023

Patrimoine 
naturel et paysager
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Une diversité de milieux naturels

Milieux boisés

Fiche C10 - Haies essences indigènes, Etat VD

Photos de rues, cartoriviera.ch

Source : Etude du PA 
Charmontey, mars 2024

Patrimoine 
naturel et paysager
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Milieux herbacés

Fiche D3 - Prairies fleuries, Etat VD

Photos de rues, cartoriviera.ch

Source : Etude du PA 
Charmontey, mars 2024

Une diversité de milieux naturels Patrimoine 
naturel et paysager
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Milieux humides

Fiche D7 -  Mares et étangs, Etat VD

Photos de rues, cartoriviera.ch

Source : Etude du PA 
Charmontey, mars 2024

Une diversité de milieux naturels Patrimoine 
naturel et paysager
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Voyage dans le temps : cours d’eau… et marais !

Source : Voyage dans le temps - carte Siegfried de 1905, map.geo.admin.ch, mars 2024

Une diversité de milieux naturels Patrimoine 
naturel et paysager
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Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants

Pistes potentielles pour le PA Patrimoine 
naturel et paysager



Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager

Patrimoine 
bâti
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, A. Tissus urbains et programmation, décembre 2023

Patrimoine 
bâti
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Différentes morphologies bâties

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, A. Tissus urbains et programmation, décembre 2023

… à la villa 
individuelle

Du petit 
immeuble…

Patrimoine 
bâti
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Patrimoine « culturel »…

Différents types de constructions, 
relevant d’un patrimoine 
« culturel » (valeur architecturale, 
historique)…

Source : Etude du PA 
Charmontey, mars 2024

Patrimoine 
bâti
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Patrimoine - Inventaires (niveau fédéral)
ISOS - Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale

Source : Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en Suisse (ISOS), 2012

Patrimoine 
bâti
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Patrimoine - Inventaires (niveau fédéral)
ICOMOS - Jardins historiques

Patrimoine 
bâti
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Patrimoine - Inventaires (niveau cantonal)
Recensement architectural

Recensement architectural 
du canton de Vaud ´

0 0.15 0.3 km

Date: 09.04.2024
Informations dépourvues de foi publique. © Géodonnées : Etat de Vaud, OpenStreetMap,swisstopo (5704004385)

1:10 000

Commune de Blonay - Saint-Légier, Chardonne, Corseaux, Corsie...

Recensement architectural 
du canton de Vaud ´

0 0.15 0.3 km

Date: 09.04.2024
Informations dépourvues de foi publique. © Géodonnées : Etat de Vaud, OpenStreetMap,swisstopo (5704004385)

1:10 000

Commune de Blonay - Saint-Légier, Chardonne, Corseaux, Corsie...

https://www.recensementarchitectural.vd.ch/territoire/recensementarchitectural/

Patrimoine 
bâti
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Source : fédération française du bâtiment

Patrimoine 
bâti

Du point de vue énergie 
grise, il est plus pertinent 
de transformer un bâtiment 
plutôt que de le démolir pour 
en construire un nouveau…

et patrimoine « matériel » (énergie grise)
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Pistes potentielles pour le PA

Des dispositions 
permettant de valoriser le 
patrimoine bâti existant, 
qu’il soit matériel ou 
culturel

Source : https://vevey.uzuverse.
com/ (mise en forme : urbaplan)

Patrimoine 
bâti



Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager

Droits à bâtir et 
constructions
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Emprise 
au sol

Nombre de 
niveaux Droits à bâtirx =

Les outils de définition des droits à bâtir Droits à bâtir et 
constructions
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Les outils de définition des droits à bâtir Droits à bâtir et 
constructions

L’emprise au sol a 
un impact direct et 
fondamental sur la 
quantité de pleine terre 
que l’on peut préserver.

Le nombre de niveaux 
possible impacte la 
silhouette bâtie et donc le 
caractère du quartier.

Trouver un équilibre 
pour ménager un 
potentiel d’évolution 
des constructions 
tout en préservant le 
sol (pleine terre).

Emprise 
au sol

Nombre de 
niveauxx
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Exemple d’un bâtiment 
élancé, avec plusieurs 
logements et une faible 
emprise au sol…

… les dispositions 
actuelles du PGA ne 
permettraient pas de le 
reproduire aujourd’hui ! Extrait du règlement actuel (1952)

Source : https://vevey.
uzuverse.com

Quelques limites et incohérences du 
règlement actuel

Droits à bâtir et 
constructions
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La révision a notamment pour but de calibrer les règles 
constructives pour répondre à l’ensemble des enjeux 
identifiés, en particulier la préservation de la pleine terre et 
le respect du caractère du quartier.

La densification n’est pas un but en soi, elle résulte d’un 
ensemble de règles cohérentes par rapport aux différents 
enjeux identifiés.

Droits à bâtir et 
constructions

L’approche communale
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, A. Tissus urbains et programmation, décembre 2023

Bd Paderewski

Bd PaderewskiBd St-Martin
Bd St-Martin Bd d’Arcangier

Bd d’Arcangier

Bd de Charmontey

Bd de Charmontey

Droits à bâtir et 
constructions
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Pistes potentielles pour le PA

Des dispositions explorant 
les potentiels à bâtir tout 
en limitant les impacts sur 
le sol (pleine terre).

Droits à bâtir et 
constructions



Métamorphouse / Atelier Mardi 11 juin

… + favorisant la 
transformation du 
bâti existant (selon 
trajectoire de vie)

Voir témoignages sur https://www.metamorphouse.ch/



Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager

Implantation et 
relation à la rue
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, C. Espaces publics, décembre 2023

Implantation et 
relation à la rue
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, C. Espaces publics, décembre 2023

Implantation et 
relation à la rue

52urbaplan - Information publique du 23 avril 2024



Interface domaine public/privé Implantation et 
relation à la rue

do
m

ai
ne

 p
ub

lic

parcelle 
privée

parcelle 
privée
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Interface domaine public/privé

Qu’est-ce qui nous intéresse ?

 > végétalisation de l’espace 
entre domaine public et la 
façade

 > localisation des entrées

 > traitement de la limite de 
propriété

 > localisation du 
stationnement

Implantation et 
relation à la rue
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do
m

ai
ne

 p
ub

lic

parcelle 
privée

parcelle 
privée

Des dispositions assurant une 
relation soignée des bâtiments à la 
rue (adressage, avants-jardins,…)

Pistes potentielles pour le PA Implantation et 
relation à la rue
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Enjeux de la révision

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager

Mobilité
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Rappel du plan directeur communal

Source : PDCom, Chapitre III Projet de territoire, B. Mobilité, décembre 2023

Mobilité
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Rappel du plan directeur communal Mobilité

la norme « VSS » prévoit 
1 place de stationnement par 
100 m2 ou par appartement.  
 
+ 10 % pour les visiteurs.
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Dimensionnement actuel et futur :
Exemple théorique type immeuble collectif

Besoins en stationnement :  
10 places

Taux de satisfaction 10-30% :  
1-3 places

Surfaces bâties habitables : 1’000 m2 (10-12 log.)

Constructions existantes Nouvelles constructions

Mobilité
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Surfaces bâties habitables : 300 m2 (1-2 log.)

Constructions existantes Nouvelles constructions

Besoins en stationnement : 
 3 places

Taux de satisfaction 10-30% : 
 1 place

Dimensionnement actuel et futur :
Exemple théorique type villa

Mobilité
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Pistes potentielles pour le PA Mobilité

Des dispositions favorisant 
la transition énergétique, les 
modes de transports doux et 
la préservation de la pleine 
terre.
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Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
bâti

Droits à bâtir et 
constructions

Mobilité

Implantation et 
relation à la rue

Patrimoine 
naturel et paysager
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MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

Patrimoine 
bâti

Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
naturel et paysager

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)
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MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
bâti

Patrimoine 
naturel et paysager

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)

Des dispositions 
permettant de 
valoriser le patrimoine 
bâti existant, qu’il soit 
matériel ou culturel

64urbaplan - Information publique du 23 avril 2024



MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
bâti

Patrimoine 
naturel et paysager

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)

Des dispositions 
limitant les impacts 
sur le sol tout en 
explorant les potentiels 
à bâtir + favorisant la 
transformation du bâti 
existant

Des dispositions 
permettant de 
valoriser le patrimoine 
bâti existant, qu’il soit 
matériel ou culturel
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MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
bâti

Patrimoine 
naturel et paysager

Des dispositions 
assurant une 
relation soignée 
des bâtiments à 
la rue (adressage, 
avants-jardins,…)

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)

Des dispositions 
limitant les impacts 
sur le sol tout en 
explorant les potentiels 
à bâtir + favorisant la 
transformation du bâti 
existant

Des dispositions 
permettant de 
valoriser le patrimoine 
bâti existant, qu’il soit 
matériel ou culturel
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MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

Enjeux de la révision (synthèse)

Patrimoine 
bâti

Patrimoine 
naturel et paysager

Des dispositions 
assurant une 
relation soignée 
des bâtiments à 
la rue (adressage, 
avants-jardins,…)

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)

Des dispositions 
limitant les impacts 
sur le sol tout en 
explorant les potentiels 
à bâtir + favorisant la 
transformation du bâti 
existant

Des dispositions 
favorisant la transition 
énergétique, les modes 
de transports doux et 
la préservation de la 
pleine terre.

Des dispositions 
permettant de 
valoriser le patrimoine 
bâti existant, qu’il soit 
matériel ou culturel
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MobilitéImplantation et 
relation à la rue

Droits à bâtir et 
constructions

… A explorer et mettre en discussion in situ lors 
de la balade du 4 mai 2024 !

Patrimoine 
bâti

Patrimoine 
naturel et paysager

Enjeux de la révision (synthèse)

Des dispositions 
assurant une 
relation soignée 
des bâtiments à 
la rue (adressage, 
avants-jardins,…)

Des dispositions 
permettant de 
valoriser le patrimoine 
bâti existant, qu’il soit 
matériel ou culturel

Des dispositions 
visant la préservation/
renforcement des 
milieux existants 
(milieux boisés, 
humides et herbacés)

Des dispositions 
limitant les impacts 
sur le sol tout en 
explorant les potentiels 
à bâtir + favorisant la 
transformation du bâti 
existant

Des dispositions 
favorisant la transition 
énergétique, les modes 
de transports doux et 
la préservation de la 
pleine terre.
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Trouver le bon équilibre :

Recherche du bon équilibre

Permettre une 
transformation bâtie 
et répondre à l’objectif 
de densification vers 
l’intérieur

Répondre aux 
objectifs de transition 

écologique et préserver 
le patrimoine bâti 

existant
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Questions
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Dans l’intervalle…

Mise en zones 
réservées pour 
préserver le potentiel 
d’adaptation



Zones réservées 
Nord-Est Charmontey 

et Providence
Enquête publique du 10.04 au 09.05 
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ZONES RESERVEES NORD-EST 
CHARMONTEY ET PROVIDENCE
ENQUETE 10.04 AU 9.05



L'enquête est ouverte du 10.04.2024 au 09.05.2024

• Dossier est déposé au Service de l'Urbanisme, rue du 
Simplon 16.

• Les documents sont également accessibles à l'adresse 
https://www.cartoriviera.ch/enquetes-publiques/

• Séance d'information publique le mardi 23 avril.



Zone réservée à Vevey?

Mesure transitoire qui se superposent 
au règlement actuel. Elle limite 
temporairement la constructibilité, le 
temps d’élaborer de nouvelles règles de 
construction mieux adaptées à 
l’évolution sociale, économique et 
écologique, de cette partie du territoire. 



4

Les zones réservées déploient leurs
effets à l’intérieur des périmètres
désignés par le plan. Charmontey et
Providence.

Périmètres : deux zones

La zone 1, plus restrictive que la zone 2, 
préserve plus largement le patrimoine 
bâti et paysager, répertorié dans les 
recensements ou inventaires 
communaux, cantonaux et fédéraux.
(Patrimoine architectural, sites ISOS, 
jardins ICOMOS, arbres )



Essentiellement, ensembles d’habitations
individuelles et collectives en ordre 
dispersés, dans des jardins et des parcs 
paysagés.
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Quelle évolution pour l’habitat 
et les jardins ?

Habitat : permet les rénovations, 
l’assainissement énergétique et 
l’extension mesurée des bâtiments 
existants. (énergie grise, patrimoine)

Jardin : limite les parkings et interdit 
les piscines. (pleine-terre, perméabilité 
des sols, végétalisation, biodiversité)



But : élaboration des PA
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Les zones réservées 1 et 2 sont établies 
selon l’art. 46 LATC, en vue de 
l’élaboration du plan d’affectation 
nord-est et celui relatif au secteur de la 
Providence, permettant d’élaborer de 
nouvelles règles de construction.
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Dans les zones 1 et 2
1 Constructions et démolitions 

reconstructions interdites, sauf pour les 
dépendances et les bâtiments d’utilité 
publique et parapublique.

2 Les bâtiments existants peuvent être 
entretenus, assainis énergétiquement, 
rénovés ou restaurés.

3 Les piscines et jacuzzi enterrés ou hors-
sol sont interdis.

4 Places de parc et d’accès extérieurs est 
autorisée, avec des revêtements 
perméables et pour autant que le nombre 
de places de parc ne dépasse pas 50 % de 
la norme VSS. La construction de 
parkings en sous-terrain est interdite, 
sauf sous-l’emprise des bâtiments 
existants ou extensions projetées.

Effets : habitat et jardins
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L’augmentation de la Surface de Plancher
déterminante existante
n’est autorisée que dans les limites des
dispositions ci-dessous :
Dans la zone 1

a) Utilisation de surfaces dans le volume 
des combles existants;

b) Agrandissements limités à 20 % de la 
Surface de Plancher existante. 

Dans la zone 2

a) Agrandissements, y compris 
surélévation, limités à 50 % de la Surface 
de Plancher existante.

Les travaux restent soumis au règlement

sur les constructions du 1er janvier 1964,

ainsi qu’aux plans spéciaux en vigueur.

Effets : zone 1 et 2
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Les zones réservées 
déploient leurs effets
pour une durée de 5 ans 
prolongeable de 3 ans

Prend fin lors de l’entrée en 
vigueur des PA Nord-Est et
Providence

Durée :



Questions - Réponses
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Quelle évolution pour 
l’habitat et les jardins?



Questions et 
discussion
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